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Article R4215-14 du Code du travail
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Droit de la prévention

Notre analyse

Les installations électriques des bâtiments qui constituent des lieux de travail doivent répondre aux prescriptions fixées par les
normes d'installation citées au sein de l'arrêté du 19 avril 2012 relatif aux normes d'installation intéressant les installations électriques
des bâtiments destinés à recevoir des travailleurs.

Article R4215-14 du Code du travail

Les références des normes d'installation homologuées, applicables aux installations électriques, sont publiées au Journal officiel de la République
française par arrêté des ministres chargés du travail, de l'agriculture et de la construction.
Un arrêté de ces mêmes ministres peut déclarer une disposition contenue dans ces normes non applicable si elle ne répond pas ou contrevient aux
prescriptions du présent chapitre.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

La prévention du risque
électrique - Textes
règlementaires relevant du
Code du travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Conception des lieux et des
situations de travail -
Santé et sécurité :
démarche, méthodes et
connaissances techniques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

L'électricité

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Conception des lieux de
travail – obligations des
maîtres d’ouvrage.
Règlementation

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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